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Session ordinaire 2016-2017 

 
TS/JW  P.V. SECS 09 

 
 

Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des Sports 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2017 
 

Ordre du jour : 
 

1. 5528 Projet de loi portant approbation 
- de la Convention pour la protection des Droits de l'Homme et de la dignité de 
l'être humain à l'égard des applications de la biologie et de la médecine: 
Convention sur les Droits de l'Homme et la biomédecine, ouverte à la signature, 
à Oviedo, le 4 avril 1997 
- du Protocole additionnel à la Convention pour la protection des Droits de 
l'Homme et de la dignité de l'être humain à l'égard des applications de la 
biologie et de la médecine, portant interdiction du clonage d'êtres humains, 
ouvert à la signature, à Paris, le 12 janvier 1998 
- du Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de l'Homme et la 
biomédecine relatif à la transplantation d'organes et de tissus d'origine 
humaine, ouvert à la signature, à Strasbourg, le 24 janvier 2002 
- du Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de l'Homme et la 
biomédecine, relatif à la recherche biomédicale, ouvert à la signature, à 
Strasbourg, le 25 janvier 2005 
et modifiant la loi du 25 novembre 1982 réglant le prélèvement de substances 
d'origine humaine 
(- Rapporteur : Madame Lydia Mutsch) 
- Désignation d'un nouveau rapporteur 
- État d'avancement 
 
 

2.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 
 

Mme Sylvie Andrich-Duval, Mme Nancy Arendt, M. Marc Baum, M. Alex Bodry 
remplaçant Mme Claudia Dall'Agnol, M. Georges Engel, M. Jean-Marie 
Halsdorf, Mme Cécile Hemmen, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Alexander 
Krieps, Mme Josée Lorsché, M. Edy Mertens 
 
Mme Lydia Mutsch, Ministre de la Santé 
 
M. Laurent Jomé, Mme Delphine Stoffel, du Ministère de la Santé 
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Mme Tania Sonnetti, de l’Administration parlementaire 
 
Excusés : 
 

Mme Claudia Dall'Agnol, M. Gusty Graas, Mme Martine Mergen 

 
* 
 

Présidence : 
 

Mme Cécile Hemmen, Présidente de la Commission 

 
* 
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Luxembourg, le 11 janvier 2017 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Tania Sonnetti 
 

La Présidente, 
Cécile Hemmen 

 
 
 
 


